

Méthode du prix comparable sur le marché libre

(CUP : Comparable Uncontrolled Price)

Ref : Rapport OCDE chap II, paragraphe 2.5 et 2.6

1. Présentation

La méthode du prix comparable sur le marché libre (ou Comparable Uncontrolled Price, ou CUP) consiste à fixer un prix de transfert par comparaison avec le prix d’une même transaction entre des sociétés indépendantes, pouvant être considéré à ce titre comme un prix de marché. 

2. Avantages

La référence au prix d’une transaction identique entre sociétés indépendantes constitue pour l’OCDE la voie la plus directe pour évaluer les prix de transfert, « toute différence entre le prix pratiqué pour une transaction contrôlée et celui pratiqué pour une transaction comparable sur le marché libre peut normalement être imputé directement aux relations commerciales et financières accordées ou imposées entre entreprises liées » (paragraphe 2.5 du Rapport OCDE).

En effet, la CUP donne directement Le Prix de Transfert alors que les autres méthodes préconisées par le Rapport OCDE visent à déterminer en premier lieu une rémunération, le plus souvent à travers un niveau de marge brute ou nette.

3. Inconvénients 

En contre-partie, la méthode du prix comparable sur le marché libre nécessite une comparabilité presque parfaite entre les transactions. Or, non seulement les comparables presque-parfaits sont rares, mais de plus, du fait du secret des affaires, ils sont rarement connus.

4. Domaines d'application

Dans la pratique, l'utilisation de cette méthode est circonscrite à trois domaines : les comparables internes, les produits échangés sur des marchés côtés, les redevances.

La situation des redevances est néanmoins paradoxale. En effet, la détermination des taux de redevances est souvent faite en référence à des contrats de redevances entre entreprises tiers. L 'Administration a, elle-même, à cet effet, un accès payant à une base de données américaine. Néanmoins, il semble difficile d'admettre que deux contrats de redevances de marque, de brevets, de logiciels, puissent être suffisamment comparables pour l'application de la CUP, alors même que l'incorporel licencié prend sa valeur en partie dans sa diférence. 

L’administration a, quant-à elle, la possibilité de se référer aux informations collectées dans le cadre d’une autre vérification de comptabilité ou par l'exercice du droit de communication. On parlera alors de comparables secrets. En effet, l'obligation de secret professionnel prive l'administration de pouvoir communiquer ses données au contribuable, seul le juge pouvant exiger la levée du secret. 

Aussi, compte tenu du défaut de débat contradictoire engendré par l’utilisation des comparables secrets, l'administration recommande au service de contrôle de ne les utiliser qu’en appui d’une démonstration et principalement pour la défense du dossier en procédure amiable. 

5. Application

Les conditions d’application de la CUP sont strictes. Il s’agit en effet d’identifier des transactions entre des sociétés indépendantes similaires. Pour pouvoir être employée cette méthode requiert l’utilisation de comparables « pertinents ». 

Ainsi pour opérer une comparaison, le vérificateur devra démontrer que la transaction entre entités indépendantes est similaire à la transaction entre entités liées. Les conditions économiques et financières doivent être suffisamment proches pour que l’opération entre entités indépendantes puisse servir de référence.

L’exigence de comparabilité est donc particulièrement importante pour une application fiable de la méthode du prix comparable sur le marché libre. Ainsi les transactions étudiées ne doivent présenter aucune différence matérielle majeure qui pourrait avoir un impact sur le prix de la transaction. La correcte identification de transactions comparables est donc une condition primordiale de l’application de la méthode.

La similarité des transaction doit porter sur les éléments suivants :

· les produits (biens ou services) qui doivent être fortement similaires, toute différence pouvant influencer le prix d’une transaction ;

· le volume (ou le chiffre d’affaires) des transactions ;

· la politique des « ristournes » ;

· les clauses contractuelles, qui reflètent les fonctions et les risques supportés par les parties (garantie, transport…) ;

· le niveau de commercialisation (positionnement dans la chaîne de commercialisation : grossiste, détaillant…) ;

· la date de la transaction ;

· le marché géographique (le marché français devra être privilégié, cependant en raison de l’homogénéité du marché de l’Europe de l’ouest, celui-ci pourrait également, le cas échéant, être considéré comme pertinent) ;

· les incorporels impliqués dans la transaction.

Ces critères de comparabilités n'étant jamais respectés à 100%, il convient d'appliquer des ajustements.

Certains ajustements sont relativement faciles à déterminer (incoterms, volumes, marchés etc...), mais certains paramètres sont difficilement modélisables. Conformément aux recommandations de l'OCDE, il est alors possible d'utiliser les autres méthodes recommandées par l'OCDE pour ajuster la CUP.

Selon le Rapport OCDE de 1995, ce n'est que si les ajustements deviennent trop nombreux, trop importants et trop incertains, que l'usage d'une autre méthode peut être envisagé.

En pratique, face à l'importance et la difficulté du respect des critères de comparabilités, l'administration, pourra facilement remettre en cause une CUP pour proposer l'usage d'une autre méthode. Il est donc préférable de conforter les résultats obtenus de la CUP par l'application d'une seconde méthode. 
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